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Abus de travaux inutiles et trés cher de
l'actionnaire majoritair

Par KRYS64, le 16/01/2015 à 13:25

Bonjour je suis propriétaire de mon appartement comme quelques autres mais l'entreprise
promopyrenne est majoritaire du parc d'appartement qui nous concerne et elle prend des
décisions aberrantes comme si elle voulait qu'on se retrouve acculé de telle façon qu'elle n'ai
plus qu'à nous racheter nos appartements à bas prix . Elle nous fait payer une note d'eau qui
est telle qu'on a l'impression de remplir toutes les piscines municipales de la région et non
pas pour du simple entretien d'un parc d'appartements pas si grand que ça , elle a installé
une aire de jeu pour la faire enlever à nos frais quelques mois plus tard , elle nous fait
repeindre les bâtiments alors qu'ils ne sont pas délabrés et n'en ont aucun besoin avec une
peinture soi disant "isolante " et dans laquelle il doit y avoir des paillettes d'or car la note est
extrêmement salée environ 3000 euro chaque propriétaire . Que pouvons nous faire contre
ces décisions de travaux inutiles et chers avant de perdre tout notre argent et nos
appartements sachant que ce parc d'appartement est un parc d'appartement qui existent
depuis 45 ans et nous ont été proposés à nous anciens locataires à petits moyens et donc
peu cher mais là ils se transforment en lingots et pas pour nous ! Merci pour votre réponse
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